
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
A l'étranger

23/11/2017

Le procès Mladic, un verdict pour
La Haye Ratko Mladic, l'ancien chef militaire
des Serbes de Bosnie-Herzégovine a été
condamné à la réclusion à perpétuité.

Jean-Arnault Dérens et Laurent Geslin
Correspondants dans les Balkans

R atko Mladic n'aura pas assisté à Lasentence pro-
noncée contre lui. Evacué de Lasalle d'audience
après avoir refusé de s'asseoir et crié "Vous men-

tez!" à l'adresse de ses juges, l'ancien chef militaire des
Sed)t~s de Bosnie"Herzép;ovine a été mndamné à per-
pétuité pour génocide, crimes de
guelTe et crimes contre l'humanité. En
cinq ans d'un procès-fleuve devant le
Tribunal pénal international pour l'ex-
Yougoslavie (l'PlY), à La Haye (l'ays-
Bas), .,00 témoins se sont succédé ù la
barre et plus de 10 000 éléments de
preuve ont été rassemblés, une docu-
mentation nécessaire pour remonter le
ftl d'un conflit qui a fait 100000 morts
et deux millions de réfugiés. Durant
l'énoncé du Yt'rdict, le juge Alphons
Ode a égl'ené la longue liste des villes marLyres, il a dé-
taillé les meurtres, les viols et les violences qui hantent
toujours la Bosnie-Herzégovine. "Les crimes commis se
classent pamlÏ lesplus haineux connus du genre humain",
a-t-il déclaré en annonçant le verdict.

l' histoi re
nica qui, comme beaucoup en Bosnie-Herzégovine,
suivaient en direct la retransmission de l'audience.
Présents il La Hayc, les représenLanLs des familles des
victimes, dont Hajra Catie, membre de l'Association
des mères de Srebrenica, se sont réjouis de "l'impor-
tance ,~ymbolique" du jugement, tout en regrettant que
le caraetèrc génocidaire des massacres commis à tra-
vers toute la Bosnie-Herzégovine dès 1992 n'ait pas
été retenu.

MLadic ira en appel
Le procès de Ratko Mladic n'est pas tout à fait clos,

puisque l'avocat de l'accusé a annoncé qu'un appel se-
rait déposé, et ce verdict a peu de chances de contri-
buer à apaiser les tensions dans la ré~ion. Dès le ver-

dict connu, le membre serbe de la pré-
sidence tripartite de Bosnie-
Herzégovine, Mladen Ivanie, a dénoncé
la partialité du TFIY, soulignant que "le
Tribunal dl' La Haye n'avait imposé que
.'i 0 uns (le prisun pOU!' trlu"~les ('rime,~
commis dumnt la gllel','e contr'e les Ser-
bes", tandis que le Premier ministre
bosniaque Denis Zvizdir rappelait que
"lupeine infligée ne ramènera pas les mil-
liers dl' victimes dl' civils intiocents, ni tie
fem que le.~tümille.~ tlYlUl,wnt enfin la

paIx. Milorad Dodik, le présidenL de la Republika
Srpska, l'entité serbe d'un pays toujours divisé a de son
côté expliqué que le général était un "héros~ et qu'il
serait "jugépal' l'histoire plutôt que par les tribunaux".

Son de cloche un peu plus contrasté de l'autre côté
de la frontière, en Serbie, où le président i\leksandar
Vucic a appelé ses concitoyens à "l'l'garder vers l'ave-
nir", tout en précisant que "lescrimes impunis contre les
Serbes ne pouvaient pas amoindrir ceux commis pm' des
Serbes". De son côté, l'Association serbe des femmes en
noir a dénoncé le gouvernement de Belgrade, "dont
certains membn",~ partageaient les politiques qui mit
ItH'tlÉ /lU yénf)citle". Il y a une dizaine d'années, ce
même Aleksandar Vudc, encore membre du Parti ra-
dical serbe (SRS, extrême droite) collait en effet des af-
fiches il la gloire de "Ratko Mladic, héros serbe".
Aujourd'hui, aucune manifestation de soutien il l'ac-
cusé n'est prévue, signe que la ferveur nationaliste
toujours entretenue pal' certains politiciens ne mobi-
lise plus les foules.

"Les crimes commis
se classent parmi
les plus haineux
connus du genre

humain."
Alphons Orie

juge du TPIY,

"Ecrasante responsabilité" pour le drame de Srebrenica
L'ancien général a notamment été reconnu coupable

pOUl'son écrasante responsabilité de commandement
sur les troupes qui pénétrèrent dans l'enclave bosllia-
que de srebreniea, le Il juillet 1995, et qui massacrè-
rent en quelques jours plus de 8000 hommes et ado-
lescents. "·Sans son action, ('ette eIJtl'e[lri.~e ('J'l'minelle
n'aurait pas été mellée dela même matlière", a affirmé le
iuge. "Les Serbes de Bosnie ont ensuite essayé de cacher le
crime IdeSI'ebl'enica!en creusuntet en enterrllnt le,svicti-
mes boslliaques dans des fosses communes. Mais leur ten-
tative a finalement échoué."

CI' verdict a été accueilli par un étrange méLange de
larmes et de cris de joie par les survivants de Srebre-

Le TPIY à l'heure des bilans
Le Tribunal pénal international devrait déposer Ratko Mladic.

pour l'ex-Yougoslavie (TPIY)va of- Présenté comme "un pas en avant"
ficiellement cesser ses activités le vers l'émergence d'une justiee inter-

31 décembre, mais le verdict prononcé nationale pernlanente, le TPIY a été
ce mercredi à l'encontre de Ratko MIa- créé en 1993 par une résolution du
die sonne déjà la fin de cette juridic- Conseil de sécurité des Nations unies.
tion. Seul subsistera un "Mécanisme", U devait juger les dirigeants et les com-
chargé de gérer son héritage et celui du manditaires des crimes de guerre ma-
Tribunal pénal international pour le jeurs commis durant les conflits you-
Rwanda (TPIR). Sa principale mission goslaves, les "gros poissons" et no~ les
sera de mener à bien la procédure simples exécuteurs. En disant le droit
d'appel introduite par Radovan Kara- et en individualisant les responsabili-
dzic après son jugement de première tés dans les crinlCS conmris, il dcvait
instance, en mars 201 G, et celle que contLibuer à la réconciliation rég:io-

Les
gouvernements

de la Serbie
et de la Croatie

ont financé
la défense
des accusés,
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nale, en permettant aux diflërentes so- tribunal a souvent manqué de pédago-
ciétés de ~aire .face à l~r passé récer;t gie, sa procédure, im.-pirée par le droit
et ,de ,~edissocicr d;s Vlol~n~e~perpe- anglo-saxon, permettant des négocia-
trees en leur nom . En realite, la Ion - tions entre les accusés et la COUl' était
~e.t:aq~e ~,es inc~lpé~ s:est souv~~t souvent incompréhensible pour les
appm entee a un mtel mmable mat - victimes, tandis que sa politique pénale
c~andage er;tre.les gouve:nements, le n'a pas contribué à clarifier les enjeux.
tnbunal et 1Umon europeenne. Après avoir été cQndaumés à de très
Marchandage lourdes peines en première instance,

. . ,. les généraux croates Ante Gotovina ou
Alors que cette derruere eXigeait une !\,Haden Markac tout comme l'ancien

"coopération pleine et entière" des chef d'état-maj~r sei'be Momcilo Pe-
pays de la réf,rion avee la TPIY, la Croa- risic, ont été acquittés en appel sans
tie comme la Serbie ont monnayé le qu'aucune nouvelle preuve ne soit
transfert de leurs inculpés contre fournie, SUl' la base d'un sinlple chan-
l'avancée de leur processus d'intégra- gement de "l'intinle conviction" des ju-
tion, comme si la justice n'était pas ges.
une fin en soi, mais un simple "prix à
payer". Pire eru:ore, les gouverne-
ments des delLxpays ont financé la dé-
fense des accusés, y compris Ratko
Mladic dans le cas de la Serbie, tandis
que ceux qui ont été libérés, qu'ils
soient acquittés ou qu'ils aient purgé
leurs peines, sont revenus en héros
dans leurs pays respectifs.

A la veille du verdiet Mladic, la presse
serbe n'év(J(luait d'ailleurs que la santé
vacillante de l'accusé et les "injustices"
dont auraient été victinles lcs Serbes,
pas les crimes reprochés à l'aecusé. Le

"Machine à acquitter"
Durant les années 2012 et 2013,le

TPIY a semblé ainsi devenir une
étrange "machine à acquitter", cha-
cune de ces décisions étant aussitôt
saluée dans les pays d'origine des ac-
cusés. "C'était mmme lm match de {ilUt-
ball", s'indignait alors le militant
croate des droits de la personne Zoran
Pusie, "l./n Croate acquitté? 1-0 pOUl'la
Croatie. et ensuite, la Serbie éga/i,sait ..."
Début novembre, les visites du prési-
dent du TPTY,le juge Cannel Angius,
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en Serbie, et du procureur général
Serge Brammertz à Sarajevo, avaient
dt;s allures de tDumée d'adieu. Cest
désonnais aux justices locales qu'il
appartiendra de poUl'suivre les crimi-
nels de guen-e supposés, même si un
nouveau tribunal spécial, chargé de
juger les crimes de guerre supposés de
l'UÇK, l'ancienne guérilla albanaise
du Kosovo, devrait émettre ses pre-
mières inculpations dans les semaines
à venu',

c'est en constatant ces échecs de la
justice intemational(; que de nom-
breuses organisations de la l'égion onL
lancé, en 201 0, une initiative pour la
création d'une "Commission Vérité et
rémlll:ilialÏon régionale". Pourtant
soutenue par des dizaines de milliers
de signatures de responsables politi-
ques ou associatif.~et de citoyens ordi-
nain;s de toutes les répuhliques pos1:-
yougoslaves, cette initiative tarde à se
concrétiser. Avant tout parce que les
gouvernements de la région préfèrent
se contenter de la fermeture du TPIY
pour tourner la page. Quitte à faire,
une fbis de plus, passer sous le boisseau
les exigences de justice.

J,-A. D. et L.G., dans les Balkans
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